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Avenant à la convention d’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

             

 

 

Avenant n° 2 à la convention triennale (2016-2018) d’utilisation de 
l’abattement de TFPB  

dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville de 
l’Agglomération Pays Basque  

Prorogation de deux années de la convention  
Période 2021-2022  

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  

Le Préfet du département des Pyrénées Atlantiques, Monsieur Eric SPITZ,  
 
La Communauté d’Agglomération Pays Basque, représentée par son Président Monsieur 
Jean-René ETCHEGARAY,  
 
La Ville de Bayonne, représentée par Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, Maire de 
Bayonne,  
 
Et  
 
Habitat Sud Atlantic, Office Public de l’Habitat, représenté par son Directeur général, 
Monsieur Lausséni SANGARE,  
 
 
Préambule  
L’article 1388 bis du code général des impôts instaurant un abattement de 30% sur la taxe 
foncière a été modifié par l‘article 181 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de 
finances pour 2019.  
Cet article s’applique aux impositions établies au titre des années 2016-2022.  
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :   

 

 

-I- Objet de l’avenant  
 
Habitat Sud Atlantic, la Ville de Bayonne et la Communauté d’agglomération Pays Basque 
sont cocontractants avec l’Etat du « Contrat de ville » signé en date du 25 septembre 2015 
qui couvrait la période 2015-2020. Une prolongation a été signée le 28 avril 2020 sur la 
période 2021-2022. 
 
Une convention d’utilisation de l’abattement de TFPB liée à ce contrat a été signée en date 
du 4 mai 2016 pour la période 2016-2018. Un avenant a été signé le 28 décembre 2018 
conduisant à prolonger le dispositif sur la période 2019-2020. 
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L’objet de ce nouvel avenant vise à prolonger de nouveau cette convention sur la période 
2021-2022. 
  
Conformément à la convention, les bilans de mise en œuvre de cette mesure au titre des 
années 2016, 2017, 2018 et 2019 ont été communiqués et sont jugés positifs. Les 
partenaires s’accordent sur la qualité des actions menées.  
 
Aussi, afin de bénéficier de la prolongation du dispositif, les parties conviennent de proroger 
la durée de la convention jusqu’en 2022, afin de couvrir la période du Contrat de Ville.  
 
 
-II- Programmes d’actions faisant l’objet de l’abat tement TFPB  
 
Les programmes d’actions 2021 et 2022 figurent en annexe 1 et 2 de la convention.  
 
Les parties conviennent de mettre l’accent sur la qualité de service, l’entretien du patrimoine 
et la tranquillité résidentielle, tout en maintenant les initiatives visant à soutenir l’emploi et à 
diversifier les partenariats associatifs mis en place dans le cadre de l’abattement TFPB. 
 
-III- Durée et modalités de reconduction de la conv ention  
 
La convention est prorogée jusqu’au 31 décembre 2022, soit sur la durée restant à courir du 
Contrat de ville.  
 
 
-IV- Evaluation  
 
Chaque année, le bilan des actions menées sera adressé à l’ensemble des signataires du 
Contrat de Ville, ainsi qu’au Conseil Citoyen de chaque quartier.  
 
 
-IV- Autres dispositions  
 
Les autres clauses de la convention restent inchangées.  
 

Fait à Bayonne, le 
 

 
Pour l’Etat 

 
 
 
 

Le Préfet 
Eric SPITZ 

 
Pour la Communauté 

d’’Agglomération 
Pays Basque 

 
 

Le Président 
Jean-René ETCHEGARAY 

 
Pour la Ville de Bayonne 

 
 
 
 

Le Maire 
Jean-René ETCHEGARAY 

 
Pour Habitat Sud Atlantic 

Le Directeur Général 
 
 
 
 

Lausséni SANGARE 
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